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Carte scolaire dans le premier degré : 

les Alpes de Haute Provence lanterne rouge de la Région ? 
 

La répartition entre départements des postes d’enseignants des écoles accordés à l’académie 

va  avoir lieu prochainement. Les Alpes de Haute Provence vont-elles être sacrifiées comme 

les années précédentes ?  

 

*  pour rappel, le taux d’encadrement avant 2013 dans les Hautes Alpes était déjà légèrement supérieur à celui des Alpes de 

Haute Provence 

Avec une moyenne d’un poste crée pour 35 élèves, c’est en réalité une dégradation du 

système scolaire qui est à l’œuvre dans notre département. Impossible dans ces conditions de 

mettre en place les mesures phares de la refondation de l’école : la redynamisation de 

l’éducation prioritaire, la solarisation des moins de trois ans, la mise en place de dispositifs 

pédagogiques innovant, l’allègement de service des directeurs et la priorité à accorder au 

milieu rural pour tous ces dispositifs. 

 

 

 

Alpes de Haute 
Provence 

Hautes Alpes 

Evolution effectifs 248 -8 

Dotation départementale 7 15 
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Depuis la rentrée 2013 



 

Au-delà des calculs effectués par les statisticiens du rectorat, dont les prévisions d’effectifs 

sont de plus en plus précises, ce sont bien des arbitrages subjectifs qui orientent la décision du 

Recteur quant à la répartition départementale de la dotation dont il dispose pour l’académie. 

Le Directeur Académique va bientôt entreprendre des consultations plus approfondies auprès 

des élus du territoire afin de poser les jalons des orientations qu’il entend mettre en œuvre 

pour la rentrée prochaine. Ses argumentaires étayés de moult statistiques, s’ils reposent 

souvent sur des éléments à prendre en compte, servent aussi à masquer certains choix de 

développement ou d'abandon de territoires au profit d'autres ...  

C’est pourquoi nous vous proposons une rencontre le mardi 5 janvier 2016 à 18h à la Bourse 

du Travail de Château-Arnoux afin d’échanger des éléments ce qui nous permettra, 

ensemble, de mieux défendre l’école sur notre territoire. 

 

En espérant pouvoir vous rencontrer bientôt, très cordialement, 

 

 

Pour le SNUipp/FSU 04, 

 

Ariane Sèdes,                                                                     Stéphane Bouthors, 

                                                                 

Co-secrétaires départementaux 


